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- COMMUNIQUE DE PRESSE – 

 

L1 Santé… A vos marques !  
 

 Ce jour, l’arrêté relatif à la première année commune des études de santé (médecine, 
odontologie, pharmacie et sage-femme) est paru au Journal Officiel. 
 
      Ce texte, très attendu, précise les conditions d’application de la loi votée en juin dernier par 
les parlementaires. 
      Initialement prévue pour la rentrée 2009, cette réforme a finalement été reportée d’un an 
face au manque de temps et de garanties pour sa mise en place.  
 

Ce délai doit maintenant servir aux facultés afin de préparer au mieux les objectifs de 
cette première année :  

- Améliorer la qualité de la formation des étudiants de première année de santé ; 
- Permettre un choix éclairé de filière ; 
- Faciliter la réorientation et réduire le sentiment d’échec ; 
- Accompagner le parcours pédagogique de l’étudiant et améliorer son encadrement. 

 

Pour cela, l’ANEMF, l’ANEPF, l’ANESF, la FNEK, l’UNECD, membres de la FAGE, 
restent vigilantes et entendent poursuivre le travail avec les facultés sur l’application 
concrète de la réforme : 
 

- Le maintien d’une pédagogie de qualité ; 
- La mise en place des mesures de réorientation précoces et de redoublement différée au 

plus tard en 2012-2013 ; 
- Le suivi des mesures transitoires pour les étudiants déjà engagés en première année et 

qui devront passer par une demande de dérogation ; 
- La poursuite et le développement des conventions avec les instituts de formations 

d'auxiliaires médicaux, notamment de kinésithérapie ; 
- Le soutien et le développement des tutorats ; 
- L’intégration des étudiants dans les comités de pilotage. 

 
La balle est maintenant dans le camp des universités pour accompagner au mieux la mise 

en place de cette réforme. 
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